
          

     

  

 
  Madame, Monsieur, Chers Parents, 

Le dossier d’inscription de votre enfant vous est remis par l’école primaire.  

Une fois ce dossier REMPLI et COMPLÉTÉ avec l’ensemble des pièces justificatives demandées, les familles 
devront se présenter au collège, selon le programme d’inscription par écoles du secteur.  
 

Aucun contrôle des documents ne sera fait par l’enseignant de votre enfant et tout dossier incomplet ne sera 
pas traité immédiatement par le secrétariat du collège de l’Estérel.   

 

Concernant les élèves des autres écoles (hors secteur) qui ont demandé une dérogation, le résultat des 

affectations aura lieu le LUNDI 12 juin 2023. Seulement après accord de la DSDEN du VAR, les familles se 

présenteront au collège afin de retirer un dossier d’inscription.    

 
Tout dossier transmis incomplet retardera l’inscription définitive de votre enfant. 

 
L’inscription de votre enfant ne sera définitive que si le dossier est complet.  De fait, votre enfant 

sera sur les listes pour la rentrée de septembre 2023. 
 
Dans le cas contraire, l’inscription sera suspendue jusqu’à la production des pièces manquantes. 

 

 
 

TRES SIGNALÉ : 

□ Les familles ayant fait une demande de dérogation, attendront le résultat des affectations au 12 juin.  
Préparez en amont, l’ensemble des documents, car les délais seront courts pour l’inscription de votre enfant. 
 

□ Les familles qui souhaitent inscrire leurs enfants dans le privé, OU dans un établissement hors secteur    
(déménagement, changement de garde par exemple), voudront bien le signaler  par mail : 0831116m@ac-nice.fr 
sous la forme suivante : «mon enfant  XXXX  (NOM, Prénom) en CM2 à l’école primaire de  XXXX  est inscrit en 
6ème au collège XXXX (Nom et Ville du nouveau collège) pour la prochaine rentrée scolaire 2023/2024» 

  
Je vous remercie pour votre précieuse collaboration.           

       La Principale,  S. DAUGERON 

 

Pour tout problème concernant le dossier de votre enfant, vous pouvez contacter Madame ORSAT au secrétariat de 

direction soit par téléphone au 04 94 17 45 80, soit par mail à l’adresse suivante : 0831116m@ac-nice.fr  

Un certain nombre de documents sont téléchargeables sur le site du collège à l’adresse suivante : 

https:///www.clg-l-esterel.ac-nice.fr   en suivant : (accueil – administration – inscriptions 6ème)  
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